
 

 

 

 

 

Administration communale   

Lavey-Morcles    

 

En raison du cortège de Carnaval, la route selon le plan ci-
contre sera fermée à toute circulation :  
 

Le dimanche 15 février 2026 de 10h à 11h30 environ 
 
Le défilé du cortège débutera à la Rue Centrale (avant le 
giratoire) pour rejoindre la salle polyvalente via le Chemin du 
Battoir, ce qui nous oblige à interdire ce tronçon aux 
véhicules pendant l’événement.   
 
Durant cette période d’interdiction, l’accès à certaines 
habitations ne sera possible qu’à pied. Dès lors, nous vous 
suggérons de prendre vos dispositions pour stationner votre 
véhicule en dehors de ce tronçon si vous souhaitez l’utiliser 
durant cette période. Nous vous prions de vous conformer à 
la signalisation mise en place. 
 
Nous nous excusons également par avance pour les 
désagréments, liés à la fête, que vous pourrez subir et vous 
remercions pour votre compréhension. 

L’administration communale 

 
 
 
 
 

Fermeture de la route 
Le dimanche 15 février de 10h à 11h30 
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